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RAPPORT No 161	 5 octobre 2009 
du Conseil d’Etat au Grand Conseil 
sur le postulat No 2013.07 Jacques Bourgeois/ 
Fritz Glauser concernant la diminution des char-
ges administratives et la simplification des procé-
dures afin d’améliorer la compétitivité des petites 
et moyennes entreprises (PME)

Nous avons l’honneur de vous soumettre un rapport sur 
le postulat Jacques Bourgeois/Fritz Glauser concernant 
la diminution des charges administratives et la simplifica-
tion des procédures afin d’améliorer la compétitivité des 
petites et moyennes entreprises (PME). Déposé et déve-
loppé le 17 avril 2007, ce postulat demandait au Conseil 
d’Etat d’établir un rapport sur les possibilités de diminuer 
les charges administratives au travers notamment d’une 
simplification des procédures et de veiller à ce que l’ap-
plication de la législation n’entrave pas le dynamisme, 
le développement et la compétitivité des PME fribour-
geoises, notamment au niveau des mandats publics, du 
marché du travail et de l’encaissement des impôts.

Dans sa réponse du 15 janvier 2008, le Conseil d’Etat 
a proposé l’acceptation du postulat et la soumission au 
Grand Conseil d’un rapport à ce sujet dans le délai légal. 
Le 1er avril 2008 (BGC p. 367), le Grand Conseil a voté 
la prise en considération du postulat par 78 voix contre 1, 
avec une abstention.

1.	 Considérations générales

Le présent rapport est basé sur une étude réalisée par la 
Haute Ecole de Gestion de Fribourg (HEG), mandatée le 
20 juin 2008 par la Promotion économique du canton de 
Fribourg (ci-après: la Promotion économique), en vue de 
réaliser une enquête auprès des PME fribourgeoises sur 
les possibilités de diminuer les charges administratives 
imposées par l’administration cantonale. Cette enquête 
datée du 19 décembre 2008, a été menée auprès d’une 
sélection de dirigeants de l’économie fribourgeoise1 afin 
d’examiner si les charges administratives entravent la 
compétitivité des entreprises dirigées par ces derniers et, 
le cas échéant, de proposer des possibilités d’améliora-
tion en vue de diminuer, respectivement de simplifier ces 
charges. Elle est disponible uniquement en langue fran-
çaise et peut être obtenue auprès de la Promotion écono-
mique.

L’enquête de la HEG a été précédée de deux interviews 
exploratoires de personnalités représentatives du monde 
de l’économie fribourgeoise, à savoir le Directeur de 
la Chambre de commerce Fribourg et le Directeur de 
l’Union patronale du canton de Fribourg. Ces investiga-
tions préalables ont permis de démontrer que la situation 
des PME fribourgeoises vis-à-vis des services cantonaux 
n’est pas aussi alarmante que celle suggérée dans le cadre 
du postulat Jacques Bourgeois/Fritz Glauser. Ce constat 
confirme ainsi les bons résultats obtenus par l’adminis-

1	La sélection de dirigeants de l’économie fribourgeoise comprenait 
douze organisations, à savoir: l’Association fribourgeoise des métiers 
de la construction, la Chambre de commerce Fribourg, la Chambre 
fribourgeoise immobilière, la Conférence cantonale de la construction, 
la Fédération fribourgeoise des entrepreneurs, la Fédération patronale et 
économique, Gastro Fribourg, le Groupement des industriels fribourgeois, 
l’Ordre fribourgeois de la chambre suisse des experts comptables et 
fiscaux, la Société des ingénieurs et architectes, l’Union fribourgeoise du 
tourisme et l’Union patronale du canton de Fribourg.

tration fribourgeoise lors des deux dernières enquêtes 
conduites en mars 2007 et 2009 par l’Institut M.I.S Trend 
dans les cantons romands, à l’initiative des Chambres de 
commerce.

Dans le cadre de ces enquêtes, les entreprises fribour-
geoises étaient celles qui notaient le mieux leur admi-
nistration cantonale (note de satisfaction globale de 7,1 
sur 10 en 2007, respectivement 6,9 sur 10 en 2009). En 
2007, elles estimaient même que l’administration fri-
bourgeoise s’était améliorée au cours des douze derniers 
mois. A ce titre, il y a lieu de relever que la disponibilité 
et la compétence des collaborateurs et collaboratrices de 
l’administration étaient mieux notées que dans les autres 
cantons romands.

Les résultats de l’étude effectuée en mars 2009 sur la 
compétitivité comparée des administrations cantonales 
romandes, toujours menée par MIS Trend, relève que 
l’administration fribourgeoise, pour la troisième fois 
d’affilée, est la mieux notée de l’enquête.

2.	 Résultats de l’enquête et  
	ob servations du Conseil d’état

Il convient d’emblée de mentionner que l’enquête 
conduite par la HEG a débouché sur un constat globa-
lement positif à l’égard de l’administration cantonale, à 
savoir que les rapports entre les PME fribourgeoises et 
l’administration cantonale sont relativement harmonieux 
et que les chefs d’entreprises ne voient pas dans l’action 
des services de l’Etat une entrave à leur dynamisme et 
à leur compétitivité. Elle relève néanmoins que pour les 
chefs d’entreprises consultés, tout est perfectible. Les 
entretiens avec ces derniers ont porté sur neuf services 
et secteurs: les rapports avec l’administration cantonale 
en général, les marchés publics, les permis de construire, 
l’aménagement du territoire, le marché du travail, la po-
lice du commerce, l’administration fiscale, la formation 
professionnelle et les registres fonciers.

a) Les rapports avec l’administration cantonale en 
général

Les personnes consultées estiment de manière générale 
qu’il n’existe que peu de problèmes avec l’administration 
cantonale. C’est au niveau de l’administration fédérale 
que se posent les problèmes principaux, notamment les 
difficultés liées à la perception de la taxe sur la valeur 
ajoutée (TVA). Au niveau cantonal, l’un des principaux 
reproches fait état d’une certaine «étanchéité» entre les 
diverses directions, voire parfois entre les services d’une 
même direction, notamment dans les domaines de la 
construction et de l’aménagement du territoire. Ensuite, il 
a été relevé que l’orientation «client», notamment s’agis-
sant des heures d’ouverture des guichets et de l’empathie 
de certains collaborateurs ou collaboratrices, pourrait 
être améliorée. Les personnes consultées ont également 
évoqué le juridisme qui prévaut fréquemment au sein de 
l’administration.

Globalement, il semble que les entreprises d’envergure 
nationale ou internationale soient mieux traitées que les 
entreprises dont le rayonnement est régional. Cela est dû 
en partie au fait que les entreprises d’une certaine taille 
essaient généralement d’inclure l’administration canto-
nale dès la phase initiale de leurs projets d’installation. 
Elles considèrent ainsi l’Etat comme un partenaire. Les 
plus petites entreprises ont, quant à elles, plutôt tendance 
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à pratiquer la politique du fait accompli et les rapports 
avec l’administration sont ainsi souvent biaisés dès le 
départ.

Les personnes interviewées ont également mis en éviden-
ce l’importance des rencontres informelles, qui consti-
tuent des plates-formes de communication importantes 
permettant de cultiver le climat de confiance et d’apla-
nir d’éventuels antagonismes. Les autorités politiques et 
l’administration répondent largement aux invitations des 
associations économiques, ce qui permet d’entretenir les 
relations de proximité.

S’il est relevé que dans la grande majorité des cas, les 
entreprises n’ont pas à se plaindre de l’administration 
cantonale, l’attitude négative de quelques uns est mise 
en exergue.

Observations du Conseil d’Etat

Le Conseil d’Etat prend bonne note des nombreuses en-
traves administratives liées au traitement de la TVA au 
niveau fédéral. Il relève que le Conseil fédéral a présenté 
aux Chambres fédérales un projet de révision de la loi fé-
dérale sur la TVA visant précisément à simplifier la per-
ception de cet impôt et que le Parlement est actuellement 
en train d’examiner ce projet.

En ce qui concerne le cloisonnement entre les différen-
tes directions, le Conseil d’Etat souhaite rendre le public 
attentif au fait que le nombre de dossiers traités est im-
portant et qu’il est impossible que tous les services soient 
informés de tous les dossiers. Toutefois, les services 
concernés sont systématiquement informés des dossiers 
nécessitant une collaboration inter-directionnelle. Des 
guichets uniques sont d’ailleurs créés ad hoc, en fonction 
des besoins liés à certains dossiers.

Quant à l’attitude négative de certains collaborateurs 
ou collaboratrices de l’Etat et dans la mesure où celle-
ci est avérée, le Conseil d’Etat la juge inacceptable. Les 
collaborateurs ou collaboratrices de l’Etat étant évalués 
chaque année par leur supérieur direct, le Conseil d’Etat 
va informer l’ensemble des directions, services et établis-
sements, se renseignera en même temps sur la situation, 
et prendra le cas échéant des mesures, telles que la mise 
sur pied d’une formation spécifique dans le domaine de 
l’accueil de la clientèle.

b) Les marchés publics

Le système des marchés publics est généralement perçu 
de manière négative par les entreprises fribourgeoises. 
La charge de travail exigée pour remplir les soumissions 
est jugée disproportionnée, d’autant que bon nombre des 
entreprises présentent régulièrement des soumissions et 
doivent malgré tout fournir à chaque fois des informa-
tions identiques. De plus, les entreprises non retenues ont 
l’impression d’être flouées.

L’impression qui domine est que les collaborateurs ou 
collaboratrices de l’Etat se cachent derrière la loi, crai-
gnant les recours ou les blâmes et se protègent en fai-
sant du juridisme stérile. Les entreprises relèvent toute-
fois et saluent l’attitude nouvelle, ouverte et positive de 
la Direction de l’aménagement, de l’environnement et 
des constructions (DAEC) dans l’application des règles 
des marchés publics. Les cadres et les collaborateurs ou 
collaboratrices ont la volonté de simplifier les choses et 
réfléchissent à des améliorations dans l’application de la 
loi.

Observations du Conseil d’Etat

Bien que perçu de manière négative, le Conseil d’Etat 
ne souhaite pas remettre en cause le système des mar-
chés publics. Celui-ci découle d’une législation d’ordre 
international (Accord entre la Confédération suisse et la 
Communauté européenne relatif aux marchés publics du 
15 avril 1994), fédéral (Loi fédérale sur les marchés pu-
blics du 16 décembre 1994), intercantonal (Accord inter-
cantonal du 25 novembre 2004 sur les marchés publics) 
et cantonal (Loi du 11 février 1998 sur les marchés pu-
blics). Comme l’enquête de la HEG l’a révélé, en réponse 
à la demande des utilisateurs, la DAEC a d’ores et déjà 
modifié son approche dans l’application des règles des 
marchés publics. Les collaborateurs ou collaboratrices de 
la DAEC travaillent de manière dynamique et cherchent 
sans cesse des moyens permettant de simplifier le sys-
tème. La DAEC est toutefois tenue de toujours exiger des 
personnes souhaitant déposer une soumission un dossier 
relativement détaillé nécessitant une certaine charge de 
travail. Le Conseil d’Etat analysera les retombées des ini-
tiatives prises par la DAEC et envisagera, si nécessaire, la 
mise en place d’autres moyens.

c) Les permis de construire

Selon l’enquête, le problème majeur dans le cadre de 
l’octroi de permis de construire est la durée nécessaire au 
traitement des dossiers et l’augmentation des exigences 
lors du dépôt de ces derniers. Il est clair que le nombre 
important d’acteurs (communes, préfectures, services 
cantonaux) ralentit la circulation des dossiers.

Les nombreuses rotations de personnel sont regrettables, 
ayant pour conséquence des carences au niveau des com-
pétences. Le manque de personnel est également relevé: 
cette situation a des conséquences sur la vision à moyen 
terme de l’Etat dans le domaine de la construction, no-
tamment en matière de densification urbaine. L’Etat subit 
ainsi l’évolution plus qu’il ne la conduit.

De plus, les dossiers à déposer sont de plus en plus com-
pliqués et les documents à fournir à l’appui d’une de-
mande de permis de construire se multiplient. Cette com-
plexité prolonge les délais et engendre des coûts liés aux 
frais intercalaires auprès des entreprises.

Enfin, les examens préalables ont été instaurés pour faire 
gagner du temps. Certains examens paraissent ne pas être 
réalisés de manière suffisamment approfondie et il arrive 
que des accords de principes soient démentis lors des 
examens définitifs, ce qui allonge les délais.

Observations du Conseil d’Etat

Le SeCA a examiné, en 2008, 3710 demandes de permis 
de construire. La durée du traitement varie significative-
ment selon le type de projet et la qualité du dossier pré-
senté. 32,2% des demandes ont été traitées en moins de 
trente jours, 33,2% en moins de soixante jours et 34,6% 
en plus de soixante jours. Le service fait son maximum 
afin que la grande majorité de dossiers soient traités dans 
un délai plus restreint.

Il est indéniable que la durée de traitement des dossiers, 
propre au fonctionnement politico-administratif, peut 
être ressentie comme trop longue par les requérants. Le 
système, basé sur l’étroite collaboration entre les com-
munes, les services cantonaux et les préfectures, a fait 
ses preuves. Il a par ailleurs été confirmé par le Grand 
Conseil lors de l’adoption de la nouvelle loi sur l’aména-
gement du territoire et des constructions, en date du 2 dé-
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cembre 2008. Les différentes étapes de préavis menant 
à la décision permettent de garantir, par l’expérience et 
le professionnalisme des institutions, une qualité et une 
égalité dans le traitement des dossiers.

La qualité du dossier présenté par le requérant est le pre-
mier facteur ayant une influence sur la rapidité de son 
traitement. La loi exige que la demande de permis de 
construire soit accompagnée au minimum de quatre jeux 
de dossiers complets. Un plus grand nombre de dossiers 
permet une circulation accélérée dans les services. Sur 
demande au SeCA, le nombre exact de dossiers requis 
(qui dépend du type de projet et des services concernés), 
permettant une circulation simultanée dans tous les ser-
vices cantonaux, peut être prédéterminé.

A fin 2009, un nouveau logiciel de suivi des demandes de 
permis de construire (DATEC) permettra de simplifier la 
partie administrative et de l’accélérer. Le requérant pour-
ra suivre le traitement de sa demande ce qui lui permettra 
de réagir au besoin.

Par son adhésion à l’accord intercantonal harmonisant la 
terminologie dans le domaine des constructions (AIHC), 
notre canton fait figure de pionnier. Cet accord vise à 
renforcer la collaboration intercantonale, à diminuer les 
coûts de construction, à supprimer les obstacles au mar-
ché et par conséquent, à stimuler la concurrence.

S’agissant de la rotation du personnel, le Conseil d’Etat 
constate que l’effectif de la section construction est sta-
ble depuis plusieurs années. La durée de traitement des 
dossiers n’a pas été ralentie par la nécessité de former de 
nouveaux collaborateurs ou de nouvelles collaboratrices. 
Concernant les examens préalables, l’objectif est effecti-
vement de raccourcir la durée des procédures. Si tel n’est 
pas le cas, il convient d’analyser les causes de cette si-
tuation et de résoudre les problèmes qui y sont liés. Le 
Conseil d’Etat propose que les services de la DAEC ana-
lysent ce point et qu’ils améliorent la procédure si néces-
saire. Il convient toutefois de préciser que souvent, un 
projet est modifié entre l’examen préalable et l’examen 
final et que, dans un tel cas, il est normal que les préavis 
des services soient adaptés en conséquence.

d) L’aménagement du territoire

La justice administrative devrait disposer de ressources 
supplémentaires afin de pouvoir traiter les cas de recours 
plus rapidement.

Observations du Conseil d’Etat

L’aménagement du territoire est de la compétence des 
communes. Le gouvernement partage l’avis qu’un amé-
nagement au niveau régional facilite grandement sa co-
hérence. Sans pour autant l’avoir rendu obligatoire dans 
la nouvelle loi sur l’aménagement du territoire et des 
constructions, tout est mis en œuvre afin de le faciliter 
et de garantir ainsi un aménagement de qualité au niveau 
régional et cantonal.

Le fait que chaque commune possède son propre règle-
ment est le reflet de leur autonomie, de leur typologie 
et de notre fédéralisme. Les règlements se rejoignent 
sur l’essentiel. Il est par contre indispensable de pouvoir 
tenir compte des particularités communales en différen-
ciant les règlements en fonction des besoins locaux.

Le SeCA a obtenu un demi-poste supplémentaire de ju-
riste au début 2009 afin d’accélérer l’instruction des re-
cours. Il faut relever que les procédures juridiques liées à 
un recours sont souvent longues et fastidieuses (échanges 

d’écritures, déterminations, etc.) indépendamment du 
personnel qualifié à disposition.

e) Le marché du travail

L’engagement de travailleurs ou travailleuses étrangers 
hors Union Européenne est jugé difficile.

Observations du Conseil d’Etat

L’octroi d’autorisations de travail en faveur des étrangers 
est régi par le système prévu par le droit fédéral et inter-
national.

Si les travailleurs ou travailleuses étrangers en prove-
nance de l’espace CE/AELE (indépendamment de leur 
niveau de qualification) bénéficient d’un accès facilité au 
marché du travail suisse en vertu de l’Accord sur la libre 
circulation des personnes, il n’en est pas de même pour 
les ressortissants d’Etats tiers. L’admission de ces der-
niers est réglée par le droit fédéral, lequel la soumet à des 
conditions très restrictives et à une procédure impliquant 
obligatoirement les autorités cantonales et fédérales.

Ainsi, seuls les travailleurs ou travailleuses hautement 
qualifiés et les cadres peuvent en principe être admis 
sur le marché du travail suisse. Par ailleurs, leur nombre 
fait l’objet de mesures de limitation, ce qui impose aux 
autorités d’adopter une politique d’autant plus restric-
tive. D’un point de vue procédural, l’octroi des autori-
sations de travail ne peut se faire qu’avec l’approbation 
de l’autorité fédérale compétente. Une telle superposition 
des compétences implique forcément une durée de trai-
tement des demandes plus longue, sur laquelle le canton 
n’a que peu d’influence.

Il est dès lors difficile, dans ces conditions, d’imaginer 
un assouplissement des formalités administratives dans 
le domaine de l’octroi des autorisations de travail en fa-
veur des ressortissants d’Etats tiers, dans la mesure où, 
ce domaine étant essentiellement régi par le droit fédéral, 
il ne laisse que peu de marge de manœuvre aux autorités 
cantonales.

f) La police du commerce

La procédure et les exigences lors du renouvellement an-
nuel de la patente des établissements publics sont jugées 
trop strictes. Les professionnels de la branche saluent 
toutefois le fait qu’une partie des taxes de patentes soit 
rétrocédée pour la formation continue des employé-e-s 
du secteur.

Observations du Conseil d’Etat

De manière générale, les professionnels de l’hôtellerie et 
de la restauration ont salué la volonté confirmée de l’Etat 
de veiller avec rigueur au respect des conditions légales 
attachées à leur fonction officielle à la tête d’un établis-
sement public. Or, si les titulaires de patente doivent dé-
montrer au départ qu’ils répondent en particulier à une 
clause d’honorabilité et de solvabilité, il paraît normal, 
qu’à intervalles réguliers, la conformité de leur situation 
personnelle à ces exigences soit vérifiée. Une telle pro-
cédure est engagée automatiquement à l’approche de la 
fin de validité des autorisations en cours, qui intervient 
concrètement tous les cinq ans pour les établissements 
principaux et tous les deux ans pour les établissements 
accessoires. Il sied pourtant de relativiser le caractère fas-
tidieux de la démarche. De fait, en raison du rythme tou-
jours plus soutenu de changements à la tête des exploita-
tions, l’échéance de validité en question est de moins en 
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moins souvent atteinte. En outre, ce n’est dans la pratique 
que lors du troisième renouvellement, soit tous les six 
ans, que les titulaires de patentes accessoires sont invi-
tés à actualiser leur dossier. Le montant de l’émolument 
perçu au terme de cette procédure répond au principe de 
la couverture des frais. Quant à la taxe, prélevée annuel-
lement en fonction du chiffre d’affaires, elle correspond à 
un impôt spécial, dont le produit est partiellement affecté 
à la formation continue des exploitants et de leur person-
nel pour la plus grande satisfaction de la profession.

g) L’administration fiscale

Les rapports avec l’administration fiscale sont générale-
ment jugés très satisfaisants. Néanmoins, certaines per-
sonnes interviewées souhaiteraient une informatisation 
accrue de la déclaration d’impôt des personnes morales, 
alors que d’autres mettent en avant la définition et le trai-
tement de certains types de charges selon qu’il s’agit de 
fiscalité directe, indirecte ou d’assurances sociales. Cer-
taines personnes souhaiteraient également qu’un système 
de perception centralisée des impôts pour les personnes 
morales soit mis en place.

Observations du Conseil d’Etat

Depuis le printemps 2007, un logiciel développé avec la 
collaboration de représentants de fiduciaires (e-tax PM) 
est mis à disposition des personnes morales pour leur 
permettre de remplir leur déclaration d’impôt et d’opérer 
son dépôt en ligne. A noter encore que cette application 
se caractérise par des mesures de sécurité très étendues 
et rend possible la consultation des anciennes taxations 
fiscales. Des informations détaillées figurent sur le site 
internet du SCC (www.fr.ch/scc/pm/pmweb.htm).

La remarque selon laquelle la définition et le traitement de 
certains types de charges n’est pas identique selon qu’il 
s’agit de fiscalité directe, de fiscalité indirecte ou d’assu-
rances sociales, n’a pas sa place dans une analyse des rela-
tions entre les entreprises et l’administration fiscale, dans 
la mesure où il s’agit de questions qui relèvent avant tout 
de la législation.

S’agissant finalement de la mise en place d’une percep-
tion centralisée des impôts pour les personnes morales, 
le Conseil d’Etat tient à rappeler que dans le message  
No 200 du 6 janvier 2000 accompagnant le projet de loi 
sur les impôts cantonaux directs (LICD), il avait proposé, 
pour réduire la charge administrative des entreprises, que 
l’encaissement des impôts communaux et paroissiaux des 
personnes morales soit centralisé et systématiquement ef-
fectué par le Service cantonal des contributions. Il relevait 
que le comité de l’Association des communes fribourgeoi-
ses était favorable à la perception centralisée des impôts 
des personnes morales mais qu’il demandait que le coût 
de cette perception soit réexaminé. Lors de la première 
lecture du projet de loi, plusieurs députés se sont opposé 
à cette proposition, pour le motif que celle-ci n’entraîne-
rait aucune économie dans les administrations communa-
les, alors que les communes devraient s’acquitter d’une 
provision de perception. A aucun moment l’argument de 
réduction de la charge administrative des entreprises invo-
qué par le Conseil d’Etat n’a été évoqué. Lors du vote, la 
proposition de centraliser la perception des impôts com-
munaux des personnes morales a été rejetée par 52 voix 
contre 36. Cette décision a été confirmée en deuxième 
lecture par 45 voix contre 35. La perception centralisée 
des impôts ecclésiastiques des personnes morales a en re-
vanche été acceptée et est entrée en vigueur en 2001. Suite 

à la réduction du nombre de communes et du fait que les 
équipements informatiques des communes sont toujours 
plus performants, il apparaît que notamment les grandes 
communes souhaitent percevoir elles-mêmes leurs impôts. 
La tâche des communes est aussi facilitée par le fait que 
le Service cantonal des contributions leur remet, sur de-
mande, les données nécessaires sur support informatique. 
Cela dit, le Conseil d’Etat reste ouvert à une perception 
centralisée par le Service cantonal des contributions des 
impôts communaux des personnes morales, quitte à re-
voir le taux de la provision de perception.

h) La formation professionnelle

Les taxes et exigences pour la formation d’apprenant-e-s 
découragent de nombreux patrons à s’investir dans la for-
mation professionnelle.

Observations du Conseil d’Etat

S’agissant de l’émolument (100 francs) pour l’Etat et de 
la contribution en faveur de l’Association du centre pro-
fessionnel cantonal (60 francs) perçus par contrat d’ap-
prentissage auprès des entreprises formatrices, ils ont été 
supprimés respectivement en 2004 et 2008. Cela repré-
sente une diminution de la charge financière de quelque 
460 000 francs par année (160 000 francs pour l’émolu-
ment et 300 000 francs pour la contribution).

En ce qui concerne les exigences pour la formation d’ap-
prenti-e-s, il est important de relever qu’elles sont fixées 
par les associations professionnelles nationales. Ces 
exigences figurent dans les ordonnances sur la forma-
tion professionnelle qui régissent une profession ou un 
champ professionnel parmi les plus de deux cents pro-
fessions pour lesquelles les cantons ont la responsabilité 
de la surveillance, respectivement la tâche de veiller à 
leur application. Lors de réformes ou adaptations de ces 
ordonnances, les cantons (notamment le canton de Fri-
bourg) interviennent au niveau national en insistant sur 
les conséquences administratives et financières qui ont 
comme corolaire la diminution de l’offre des places d’ap-
prentissage.

Pour pallier aux charges administratives des entreprises 
formatrices, le Service de la formation professionnelle 
s’est réorganisé en désignant des chefs de secteur comme 
partenaire privilégié des entreprises et en simplifiant les 
procédures d’autorisation de former et d’approbation de 
contrats d’apprentissage. De plus, la loi du 13 décem-
bre 2007 sur la formation professionnelle et son projet 
de règlement prévoient plusieurs dispositions sur l’en-
cadrement et l’accompagnement des entreprises et des 
personnes en formation, notamment celles en difficulté. 
Finalement, un Promoteur de places d’apprentissage a 
été nommé au sein du Service de la formation profession-
nelle. Celui-ci a pour mission d’encourager les entrepri-
ses à devenir formatrices d’apprenti-e-s et de les soutenir 
dans cette démarche.

i) Les registres fonciers

Les délais peuvent être longs mais cette durée a des 
conséquences moins importantes que celles en relation 
avec la durée d’obtention des permis de construire.

Observations du Conseil d’Etat

Il faut tout d’abord distinguer entre les délais de livraison 
d’informations (par exemple les extraits du registre fon-
cier) qui sont quasiment inexistants ou qui se montent à 
quelques jours au maximum, et les délais de traitement 
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des mutations dans le registre foncier, lesquels sont évi-
demment plus longs et incluent d’ailleurs souvent, dans 
l’esprit du public, le temps qui s’écoulent entre la signa-
ture de l’acte chez le notaire et le dépôt au Registre fon-
cier.

Les délais de traitement par les Registres fonciers va-
rient selon la charge de travail qui peut fluctuer selon les 
districts et selon la période de l’année. Il est important 
de relever que les inscriptions dans le registre foncier 
jouissent de la foi publique et qu’à ce titre, elles enga-
gent la responsabilité de l’Etat en cas de dommage ré-
sultant d’une erreur dans la tenue du registre (cf. art. 955 
du Code civil). L’examen des dossiers sous l’angle de la 
légalité et du pouvoir de disposer doit donc se faire de 
manière approfondie; les inscriptions doivent être effec-
tuées avec soin et être soumises à un contrôle a posteriori. 
La procédure a donc son coût et nécessite du temps.

Néanmoins, l’avancement de l’informatisation du regis-
tre foncier tend à raccourcir sensiblement les délais de 
traitement. L’informatisation a lieu après ou à l’occasion 
de l’établissement du registre foncier fédéral, ce qui n’est 
possible qu’après que les bureaux de géomètres ont réa-
lisé la nouvelle mensuration du sol.

3.	 Conclusion

Le Conseil d’Etat est conscient de l’importance des PME 
pour l’économie fribourgeoise et souhaite favoriser au 
mieux leur développement. Selon les enquêtes «Adminis-
trations cantonales sous la loupe» effectuées en 2004, en 
2007 et en 2009 par la société M.I.S. Trend à Lausanne, 
sur mandat des Chambres de commerce de Suisse roman-
de, l’administration fribourgeoise est efficace; déjà en tête 
du classement des administrations cantonales romandes 
en 2004 et en 2007, elle a maintenu ce premier rang en 
2009. L’enquête réalisée par la HEG dans le cadre du pré-
sent rapport confirme ces résultats.

Le Gouvernement fribourgeois essaie constamment de 
faciliter les activités des PME, notamment en rendant les 
procédures aussi simples que possible ou en mettant à leur 
disposition des outils adéquats, tels que, par exemple, la 
possibilité pour les personnes morales de remplir leur dé-
claration d’impôts par voie électronique.

L’efficacité de l’administration cantonale et l’amélioration 
des prestations qu’elle fournit sont ainsi des préoccupa-
tions permanentes du Conseil d’Etat.

Nous vous invitons à prendre acte de ce rapport.

BERICHT Nr. 161	 5. Oktober 2009 
des Staatsrats an den Grossen Rat 
zum Postulat Nr. 2013.07 Jacques Bourgeois/ 
Fritz Glauser Verminderung der administrativen  
Belastung und Vereinfachung der Verfahren, um 
die Konkurrenzfähigkeit der kleinen und mittle-
ren Unternehmen (KMU) zu verbessern

Wir unterbreiten Ihnen den Bericht zum Postulat Jac-
ques Bourgeois/Fritz Glauser über die Verminderung 
der administrativen Belastung und Vereinfachung der 
Verfahren, um die Konkurrenzfähigkeit der kleinen und 
mittleren Unternehmen (KMU) zu verbessern. Mit die-
sem am 17. April 2007 eingereichten und begründeten 
Postulat verlangen die Grossräte vom Staatsrat, dass er 
einen Bericht über die Möglichkeiten zur Verringerung 
der administrativen Belastung insbesondere durch die 
Vereinfachung der Verfahren verfasst. Ausserdem sol-
le er darlegen, wie dafür gesorgt werden kann, dass die 
Anwendung der Gesetzgebung die Dynamik, die Ent-
wicklung und die Konkurrenzfähigkeit der Freiburger 
KMU nicht behindert, dies insbesondere hinsichtlich der 
öffentlichen Aufträge, des Arbeitsmarkts und des Steuer
inkassos.

In seiner Antwort vom 15. Januar 2008 empfahl der 
Staatsrat dieses Postulat zur Annahme und versprach die 
fristgemässe Einreichung eines Berichts an den Grossen 
Rat. Am 1. April 2008 (TGR S. 367) nahm der Grosse Rat 
das Postulat mit 78 zu 1 Stimme (bei 1 Enthaltung) an.

1.	 ALLGEMEINES

Der vorliegende Bericht stützt sich auf eine Studie, die 
die Wirtschaftsförderung Kanton Freiburg (die Wirt-
schaftsförderung) am 20. Juni 2008 der Hochschule für 
Wirtschaft Freiburg (HSW) in Auftrag gegeben hat, um 
eine Umfrage bei den Freiburger KMU über die Mög-
lichkeiten durchzuführen, die administrative Belastung 
durch die Kantonsverwaltung zu vermindern. Diese Stu-
die vom 19. Dezember 2008 wurde bei einer Auswahl 
von Unternehmensleitern der Freiburger Wirtschaft1 
durchgeführt, um zu ermitteln, ob die administrative 
Belastung die Konkurrenzfähigkeit ihrer Unternehmen 
behindert, und um gegebenenfalls den Unternehmenslei-
tern Verbesserungsmöglichkeiten vorzuschlagen, die den 
Aufwand reduzieren oder vereinfachen. Die Studie steht 
nur auf Französisch zur Verfügung, sie kann bei der Wirt-
schaftsförderung bezogen werden.

Im Vorfeld dieser Studie der HSW wurden zwei explo-
rative Interviews mit repräsentativen Persönlichkeiten 
der Freiburger Wirtschaft geführt. Es handelte sich da-
bei um den Direktor der Handelskammer Freiburg und 
den Direktor des Freiburgischen Arbeitgeberverbandes. 
Diese vorbereitenden Ermittlungen haben gezeigt, dass 
die Situation der Freiburger KMU gegenüber den Dienst-
stellen des Kantons nicht so alarmierend ist, wie im Pos-

1	Die Auswahl von Unternehmensleitern der Freiburger Wirtschaft um-
fasste zwölf Organisationen: den Freiburgischen Verband der Beauftragten 
des Baugewerbes (AFMC), die Handelskammer Freiburg, die Immobilien-
Kammer Freiburg, die kantonale Bauwirtschaftskonferenz, den freiburgi-
schen Baumeisterverband, die Fédération patronale et économique, Gastro 
Freiburg, die Vereinigung der Freiburger Industrie, die Sektion Freiburg 
der Schweizerischen Kammer der Wirtschaftsprüfer und Steuerexperten, 
den schweizerischen Ingenieur- und Architektenverein, den Freiburger 
Tourismusverband und den freiburgischen Arbeitgeberverband.




